
Le Maintien dans l’emploi des 

personnes handicapées :  

Une collaboration CGSS / DRSM, 

Médecine du travail, et SAMETH 

MATINEE EMPLOYEURS - 6 novembre  2018 

La Relation Entreprises, votre porte d’entrée à la CGSS 

C.Bernadac , Service Social CGSS,  
C. Armand du SAMETH,  
Dr L. Fauquembergue d’ Intermetra. 



 

 

 

 

En coordination avec les partenaires,  

Les missions du Service Social CGSS 

 L’accès et le droit aux soins des personnes 
en situation de précarité ou fragilisées par 
la maladie, le handicap ou l’accident 

 La prévention et le traitement de la perte 
d’autonomie des personnes malades, 
handicapées ou âgées GIR 5 et 6 

 

 La prévention de la désinsertion 
professionnelle des assurés malades ou 
handicapés 



CELLULE PDP restreinte – MOP 

 

 

 

 

 

Informations 

sur la situation 

administrative 

et médicale de 

l’assuré(e) 

 

Informations 

sur la situation 

sociale  et 

professionnelle 

de l’assuré(e) 

 

SIGNALEMENTS                                                                                          
SST, SAMETH, ELSM, S.Social : Assuré, Signalements internes (IJ > 90 j, Fiches 

XSM…) via la Fiche de liaison Cellule PDP restreinte 

 

 

 

 

 

     Ajouts de 

l’ERSM : 

Orientation, 

dates d’arrêts de 

travail… 

Ajouts du Service IJ 

Maladie ou AT/MP- 

(Ponctuellement 

Retraite) : droits 

administratifs en relation 

avec  les orientations de 

l’ERSMS- Conseils/Accès 

aux droits 

Ajouts du SAMETH : 

analyse de la situation 

/plan d’action 

propose/, formation, 

projet professionnel, 

possibilités de 

financement 

Ajouts du Service Social : 

coordination des 

interventions autour de 

l’assuré, argumentation 

suivant orientations 

médecins 

SST/Sameth/assuré afin de 

faciliter le positionnement 

de la cellule. 

 

Ajouts du médecin du 

travail : Restrictions 

médicales, avis 

d’aptitude ou 

d’inaptitude/Préconisati

ons /, projet 

professionnel, 

possibilités de 

financement 





Les accueils du Service Social 
CGSS 
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Cap emploi – SAMETH 
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Le Service du maintien dans l’emploi est un service du CAP Emploi  

 

▰ Il est gratuit car son financement est assuré par l'AGEFIPH , le 

FIPHFP, le Pôle emploi, et la DIECCTE  

 

▰ Équipe pluridisciplinaire 

 

▰ 3 agences sur l’île , déplacements dans les entreprises  
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Pour qui ? 
 
Salariés, agent de la fonction 

publique, indépendants  
 
Les personnes doivent être soit : 

• En emploi 
• Sous un contrat de travail 

d’une durée déterminée 
de plus de 6 mois 

 
Les personnes peuvent être : 

• en arrêt de travail 
 

 Comment ? 
 

• Par téléphone : conseil, informations 
 

• Sur rendez-vous / Rdv conjoint   
 

• Déplacements sur toute l’île 
 

  Pour quoi ? 
• Faciliter le maintien dans l’emploi : 

 
 Mise en œuvre d’un aménagement 

de poste  
 

 Accompagnement à la reconversion 
professionnelle 

 

Modalités d’intervention 



En direction des personnes  

en situation de handicap  

Construction et coordination du parcours 

individualisé de maintien pour les 

bénéficiaires en situation de handicap ou en 

restrictions médicales  
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Notre offre de services 
 

Identification des 

solutions et 

accompagnement à la 

mise en œuvre 

Mobilisation des aides, 

prestations et dispositifs 

nécessaires au maintien 

dans l’emploi 

Mobilisation des aides, 

prestations et dispositifs 

nécessaires au maintien dans 

l’emploi 

Conseil et mobilisation des aides FIPHFP 

et AGEFIPH  

Prescription PAS et EPAAST 

Emploi accompagné  

Analyse concertée du 

contexte de travail et 

de la situation du 

salarié/ agent  



Partenaires sollicités dans le cadre de la 

reconversion professionnelle 
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Cap 
Emploi  

Gestionnaire 
de parcours 

Employeur 
/Bénéficiaire 

• Acteur du parcours 

Médecin du 
Travail/Médecin 
traitant/médecin 

conseil  

• Validation de l’adéquation 
situation de 
handicap/projet 

Assistante sociale 
de la CGSS/Cellule 

PDP 

• Accord formation pendant 
arrêt et maintien des  
Indemnités Journalières 

AGEFIPH/OPCA 

• (co) Financement du coût 
pédagogique 

FONGECIF 

• Bilan de Compétences 

• CIF ( co financement  du 
projet, maintien de 
salaire) 

 



L’entretien conjoint- un double regard 
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Service Social- CGSS 

Approche sociale 

Service Social- CGSS 

Approche sociale 

• Evaluation des besoins psychosociaux et de 
la situation médico-administrative 

 

• (schéma PDP) 

Cap Emploi 

Approche  psychologique 
et organisationnelle 

Cap Emploi 

Approche  psychologique 
et organisationnelle 

• Analyse du processus de compensation en 
lien avec l’état de santé et la situation de 
travail  

• Evaluation de la phase de deuil du métier 

• Orientation vers un bilan de compétence / 
Dispositif de financement pour la formation  
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Cas concret – Reconversion professionnelle 

 

• Certificat 
médical : 
Validation du 
projet et 
nécessité d’un 
reclassement lié 
à l’état de santé  

Médecin du 
travail 

Médecin du 
travail 

• Mise en relation 
avec la cellule 
PDP 

• Mise en relation 
avec l’employeur 

• Demande de 
subvention coût 
pédagogique 

Sameth Sameth 

• Autorisation de 
la Cellule PDP 
et maintien des 
IJ  

CGSS/PDP CGSS/PDP 

•Signataire de 
la demande de 
subvention 
Agefiph 

 

Employeur Employeur 

Mme X en arrêt de travail depuis 2 ans, est en risque d’inaptitude à son poste de 

fleuriste. Elle souhaite se réorienter vers un nouveau métier. 

 



Contact - Equipe Sameth 
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Emmanuelle PIGNOLET- Responsable maintien dans l’emploi 

 

Catherine ARMAND- Chargée d’accompagnement spécialisée 

Agence Ouest  - 0262 45 99 47 

 

Julie Saint André- Chargée d’accompagnement/ Ergothérapeute 

Agence Sud – 0262 32 31 11 

 

Ophélie Ramaye- Chargée d’accompagnement/ Ergothérapeute   

Agence Nord -0261 41 90 40 

 


